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REPTJBLIOUE POPULATRE DU BÈNÏN

PRESIDEI\iCE DE LA REPUBLI]LË

DICRIT N'87-342 du 22 Octobre 1987

Portant dissolution de l tOffice National
de Pharmacie et fixant les modalitér; de
sa liquidation.

I,E FRESIDEI\iT DE LA REP(DLIOUE,
CTiEF DE L'ETÀî, FRESIDENT DU

CCNSEIL XXECUîIF NATIONAL,

VU

VU

vll

VU ltOrConnance NoTi-29 rlu 1/+ Aott 1978 portant approbation
des statuts de 1tùffice National de Pharmacle I

VU

lfOrdonnance N"77-12 du g Septembte 1977 portant promulgatilt
de la Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénln
et Les Lois Constitut lonnel1es qui 1'ont modifiée ;

1e
clu

décret NoBT-rii du 1J Févricr 1!,87 portant.composition
Conseil- Exécutif llational et de son Comité Permanent ;

1a Loi No g2.O0g du Jo Décembre .1 982 régissant 1es rap: orts
entre lrEtat, 1es Offices, 1es Sociétés drEtat, les Sociétés
drEconomle Mixte et ce1les dans lesquelles lrEtat a une
prisè de participation et fixant feürs modalités de gestion ;

le décret NoB4-5o5 du 17 Décembre 19i14 portant attributions
organisation et fonctionne:ment du Mtnlstère de La Santé
Publique;

VU

Le Comité Permanent du Consell Exécutif National entendu en
sa séance du )0 Septenbre 19ti7,

ÿ E

CTi,I PITRE I DE LA DISSOLUTION

]2 Lsttre Directive Ii'985-C/PCC du 24 octôbre 1986 portant
mesures à prendrù dans 1e cadre de lrapprobation du
Programme àtAjustement Structurel avec 1e F.l4.I ;

C .R E 1 E

Article 1er.- Sont abrogées 1es Cispositions de Ltgrdonri'ânce
if678 9-ff14 Açot 1Çli3"portant appiobation des statuts de
] rOffice Natlonal de Phermacie ;
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DE LA L,ESIGNATICI\] DU LIOUID/\.TEUR

A$.rcle 2.- L'off ice .'lational de Pharmacie est dissout conformé-mffif-âTartict_e 22 oes stàtuti mnàxes-à-rà-ioi-ù;àà:oôé"4;
l0 Décembre 19A2 i

CI]APITF.E II

Éti§.1iÈ2.- ,!e Camaracle Georges Com1an DENONi{POII, Expertuomprac]e agree pres -1.1 uour dr^ppe1 de Cotonou est nomméLiquidateur à compter cie Ia r"late- àe slgnature du présent décret.
En cas de déf,ai11ar:ce, 1e_Ministre de 1a Justice, Chargéde l rlnspection des lintreprises Publiques et Semi-pubfiiues

nomirc.rrr un autre I1qu idateur

à+i§-1,*..- Le Directeur Général de lrOffice National de Pharmacie
cesse ses fonctions à 1a date de pass.ation de service au liqui-
!a!9u1rC.ui doit êtrc eftective - dans 1es huit (B) ;ours qrri
su j.vent _La signature du présent décret..

- Toutefoisr la responsabilité du D1pBs1.ur Généra1 delroffice National de phainiacie demeure engagée pour 1es oféra_tions comprises dans si:. gestion jusqurà 1;airêt'définitif^ etl.raplrobation. par 1es hutorités Ôompétentes des comptes à" Irotf ,-"uN,rtionol de Pharmacie pour l-cs exerôtces concernés iar-sÀ-g"st j.on.

d1-slbEi-tfons- pour arêt.:r les comptes de IrOffic; National dePh.rrm.rcie à l-a date ou J-1 Aott 19A7 et les présenter certifi.éspar 1es Commissaires aux Comptes le JO Septàmbre au pfus iàrO.

Æ,i-c_l e 6. - !e Dirccteur Général deest tenu de ri,pon<lre à tout .loment à
datcur .pour 1es bcsoins du service.

Il *e6tde même-pour toute personne ciont 1a compétence 1uiest nécessaire pour l-t acc ompl issèment dè 1a mission.^

l-rOffice NationaL de Phernnacie
toute convocation du liqui-

CHÂPITFTE III DrlS I..ODALITES DE LI,.lUIDiiTIorf

Ary.i.-c]g_L-- Le Liquil:tcur cst responsaL.
petrimoine et des Act if ,.; de _ 'Off iôc, de
notnmment en ce qui concjerne le recoüvre
au mieux des intérêts <J.e ltOff ice dissou

.Pendant toute ia période de liquidation, 1esrOfficerpour être va1ab1es, deviont comporterture du lirluidateur.

le de l-a sauvegarde r-lu
leur réa1isat ion rap i cie ,

éances clients
éanclers.

m ent
t s,t cr

I1 est égalernc.nt responsable deavatit cession.
1a gestion d'exploitation

a
actes
'1 ^enga gean

des
des

seule s igna



3

{L!!g!9_2. - Dans 1es 4ê heures de sa nomination, 1e }i-quidateur
GîiîG-e rendre, acccmpagné du Directeur Oénéra1 de lroffice,
auprès des Banques et irge-ces bancaires pans lesquelles lrOffice
diiposê drun compte poui faire clôturer ledit conpte et.ouvrir:
en tant que de bi:soiâ,. un nouveâu cornpte au nom de 1a liquida-
tion, coripte qui fonctionnera sous la signature du liquidateur.
Le sô1de fosiiif du compte fermé, sril en est, sera viré au
çompte nouveflemenf ou";i:rt. '

Les r,anques tlevront geler dans leurs ]ivres Ia position d.s
différ'ents comptÀ" <le ItLffice' sans possibilité de .c d;ep§nsat i oir
drurr compte à itautre, t't nonobstant toute convention antérieure
cie comotà coursnt qui sera réputée non eicrite. Aucl.m trensft rt nc
pourra'être fait dds cornptes de la fiouidation sur l-es comptes
'"1ôtrrré" de lrOf f icc :v 'Àt l-a f in des opérations de liquiclation.

lirticle 10.- Toutes Ie s 'somrnes reçues par 1e liquidateur (notan-
ffint' îffiements des clients) devr'ont obllgatoirement transiter par
unseu1.-cornpte:ce1uicuvertaunomde1a1iqui9ut}9I,dansfes
livres du siège de ltune des Banques de ltOffice'. Efles seront
ensuite ventilées autant que de besoin dans 1es différents autres
c.rmptes ouverts au llom de 1a liquidation.

-teLicle 11'- re
àcs i.ndemn ités

liquidateur aura droit sur ce
cafcul-ées comme suit :

compte unique

5CO Millions de créa.nces recouvrées et dractifs
,}t ,

de

dé 50O Mi11lons à 1 Milliard :

au-del-à dIr:n i'.ill-iard. : Or5 94

oà
115réllisés

I1
mesule de

Artrc'|e lz.-
CtÈ::cÏ.vlce OU
teur devra :

' b) - faire
qui lient l- r Office

Durant fa période :qul
liquidateur et 1e 1er

s t étend entre
Décembre 198

la datè de Prise
,le liquida-

-: .-.-.r' -

191

pourra pr,-11ever 50 gi' d'e ses indemnités au fur et à
i t exécuiicn de sa mission.

Le solde 1ui sera ircquis après approbati-on de son- capport.

7

a) - procéder au ca1cul des droits des travaillaurs de
ltCffice en liaison avec 1es services du ÿlinistère du Îravail
ét à"À-.qffuires Sociales à 1a fin du mois de sigrtature du
d*crc.t et verser lesdirs droits

dresser r:n inventaire êxhaustif' des contrats

@ntratd
ciontrat s

de prêts ;
il tgs surance

ou de prestation de lrOfficeservrce
t iers

C.66\ra td ri.e
ViL§r&;-Vl§ d.1s
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- contrats de représentation conmerciale ou dtexclusivité ;

- autres contrats ;

c) établir une proposition(b résiliation ou de cession
des contrats ;

d) faire erçertlser 1ds biens meubles et immeubles de
1 rOffice 

;

e) étatlir, en liaison avec I tancier:ne Direction Généra1e;
un inventaire exhaustii dcs créances clients regroupées par tranches i
drancienneté de o à 5 mois, de J à 6 moisr de 6-p6is à îan, de 1 à 2
ans. 11 fera ressortir Ies-créances sur liEtat et sur 1es Entrepriscs'
Publiques et Semi-Publ iques ;

Article '11. - Le l4inistre

1) établir une première estimation du passif, faisant res-
sortir ].es dettes vis-à-vis de ]-tEtat, celles vis-à-vis des Organismes
de protection sociale. cel1es vis-à-vis des travailleurs et du person-

. ne1^, ce11es .r'is -à-vis 'des Banques ou Organisrnes Financiers l'latiônaux
ou Ètrangers, ceIIes vis-à-vis des Entrepriscs Putllques et Serni-Publi-
ques, cel1es vis-à-vis des autres fournisseurs, dtexploitation ou
d t immobil isations ;

g) poursuivre 1es négociations en liaison avec le Présid.nt
sortant du-Consèil d t Adrninis tra tion et constituer, avant lc J1 Déccmbre
19BZ une Société dtEconomic I'i1116 61,66 1es partenairês privés ;

, h) prend.re toutcs Ies dispositions utiles pour détcrmincr,
en accord avec ces partcnaircs, 1es é1éme'nts de l ractif susceptibles
drôtre repris ou orôcédcr à Ii'c.ssion d,:s autrcs é}émcnts dairs Ies
mellIeurs' dé1a is ,' en tout cas avant 1e J1 Décembre 1987.

fntrep-I-es Publiques ct
1e de l rEtat sur J.e liqui
cement de ses travaux ct
fois par mois.

dr, ].a Justice, C6aagé de lrlnspection dcs
Scmi-Publiques, est chargé dtexercer Ia tutel-
d;,rtcur qui devra f ui rendre cornpte dc 1ta'ran-
dcs difficultés rencontrées, au minimunt une

Article 14. - Les
ê1ôtuiéeslour l-e

Article 15. - En f in c1e 1iquidation, 1e 1 iquldateur doi
es comptes deaux textes en vigueur, faire approuver

Dublier et dcmander Ia radÈation de f rOff ice.I§ati.ona1
(Ome) au régistrc de Commcrce.

Article 16. - Le rapport du liquidateur qui si,ra soumis
r approbctiorr, doit ôtre essorti dccutif lia tliôna1 pou

opérations cLc liquidation doivent impérativement être
1er Févricr 1988, au plus tard.

Si Ie 1er Fivrlcr '1ÿ88 certains actifs ntont pu ôtre réalioés,
1c liquidatcur duvra faire dcs propositions èoncrètcs pour 1a réalisa-
tion de ces biens ou leur dévolution.

1
L,
1i
dc

conformérnent
quidation, les
Pharmacie

au Conseil Exé-
propositions con-
l iquidation.crètes relatives à ltimputation du mali ou du boni de
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1\ rti Ç_f_e _12.- ls lviinistre: cie.-1a Justicer Chargé de lf lnspection
Gs-Tiri-reprises Publiques et Ssmi-Publiques, 1e l"iinistrè d.e 1a
Santé trublique, 1e Ministre des Finances et de ltEconomie, ieI\iinistre du r'ravail et r:es Affaires Sociales sont chargésr chacun en
ce qtlt,fs cohcerne, de lrexécution du présent décret qui sera
publié sèlon la procédure d rurgence.

Fait à COTONOU, l-e 22 Oc';a't.te 1937

Par 1e Président de 1a t1épublique,
Chef de lrEtat, Président du Consei.I

Exécutif I\at i onal ,

--l'iathieu KEREKüU. -?oud }e Minis._reprises Pu'i,Iiques
.Publique .,rbsihtB.
rueur chargé .de -

t

-.'--: c I r'1 ., , ^. .

: le lri_-ir, È r:e -.,e 1.._.

Je l-i- ie:ieti t,.r :iicJ e-.S

3ï 3:.,i:.e.;ïïîl;; I
, li"ï't'.lt'*,'ê-. !ie. r):':

.. r.r ,int::e-
ii::,té,

Le l"iinistre' des Pinances
et de f I Economi,

Le !,inistre du Travail
et des Affai s Soc iales ,

\f{r-J-l-I:ji:lntl_* -g _ ._._i .a- ,,, Ut- ..-
r|]--]rs u i,e a li ,.ire .-

l," qr+!.é_ È-I-).q üZ.g . -
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A],IPLIAT]ONS : PR 6 sA,/CC/PRPB 4 CP/A}iR 2 SGCEII 4 CPC 2

PPC 1 GCONB 1 CÔIB 1 Cir,/\P 6 MJIEPSP -MSP B I'{FE - IviTÂS I
AUTRES ILII'JISTERES 11 SPD 1 DCCT 1 IGE I DB DCOF |)TCP DI I
DPE DLC INSÂE ] BCP 1 T]}iB FASJEP ENA ] JORPB 1..


